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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Demande de dissolution du groupuscule RED d'Angers
Question écrite n° 16724

Texte de la question

M. Thomas Portes alerte M. le ministre de l'intérieur sur la dangerosité du groupuscule « Rassemblement des
étudiants de droite » (RED) d'Angers. Le 6 juin 2026, des militants de cette organisation ont déployé, sur le
château d'Angers, une banderole en faveur de la « remigration ». Or l'article 7.2 du règlement de visite du
château interdit expressément de « déployer des banderoles ou des drapeaux quels qu'ils soient ». Malgré ces
faits, le maire d'Angers a indiqué ne pas pouvoir saisir la justice, le château relevant de la compétence du
Centre des monuments nationaux et non de celle de la municipalité. Cette action s'inscrit dans un contexte de
violences et d'agissements préoccupants. Dans la nuit du 10 au 11 janvier 2026, un membre du RED,
accompagné de quatre autres individus, a été mis en cause dans l'agression d'un groupe d'étudiants qui tentait
de porter assistance à des militants antifascistes. Les prévenus sont également accusés d'avoir effectué des
saluts nazis au cours de ces violences. Le 8 janvier 2023, plusieurs membres de cette même organisation
étaient par ailleurs présents au rassemblement néonazi organisé à Rome par des fascistes italiens. Ce
groupuscule exerce une influence particulièrement nocive sur les campus de l'université d'Angers. Lors de sa
réunion du 14 avril 2022, le conseil de l'université a estimé qu'il constituait une « menace pour le service public
de l'enseignement supérieur et de la recherche ». L'université relevait alors que « depuis quelques mois, les
actes racistes, antisémites ou fascistes se développent au sein même de notre université. Des croix gammées
ont été taguées dans des toilettes, des autocollants racistes sont collés sur plusieurs des campus dont un
collage géant "L'immigration tue". L'extrême droite, dont le mouvement nationaliste et identitaire RED, est
impliquée dans ces agissements et plusieurs étudiants de cette mouvance ont distribué un tract infamant,
raciste, sexiste et LGBTphobe sur le campus Saint-Serge ». L'université ajoutait que les locaux de l'UGEAC-
UNEF ont fait l'objet de dégradations et de provocations avec le collage d'autocollants d'un candidat d'extrême
droite et des logos de l'association dissoute « Alvarium » et des étudiants participant à un débat organisé sur
l'élection présidentielle ont été la cible de comportements d'intimidation. Certaines de leurs actions menacent
directement la liberté académique et mettent en danger les enseignants : des cours ont été interrompus par des
remarques de soutien aux candidats d'extrême droite, des enseignants sont pris à partie sur les réseaux sociaux
par des étudiants dévoilant leur nom et le contenu des cours de sorte que des médias d'extrême droite attaquent
nommément ses enseignants et leurs recherches liées aux études de genre et à l'intersectionnalité. Le RED agit
également en dehors des facultés. Le 29 juin 2022, une dizaine de ses membres ont perturbé une manifestation
organisée à Angers en défense du droit à l'avortement. Ce mouvement angevin d'extrême droite a en outre
démontré sa connivence avec l'Alvarium, groupement d'extrême droite dissous par le ministère de l'intérieur en
novembre 2021. On note que parmi les activistes du RED figure notamment un des principaux animateurs de
l'Alvarium. Le décret de dissolution précisait déjà que l'Alvarium soutenait des groupuscules appelant à la
discrimination, à la violence et à la haine contre les étrangers. Ces éléments sont d'autant plus graves que,
conformément à l'article 431-15 du code pénal, le fait de participer au maintien ou à la reconstitution, ouverte ou
déguisée, d'un groupement dissous est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. Face
aux violences commises par le RED d'Angers, l'État doit prendre ses responsabilités. Il lui demande donc
d'engager sans délai la procédure de dissolution administrative de ce groupuscule et souhaite connaître ses
intentions à ce sujet.
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